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ACCORD DU 30 JUIN 2023  

PORTANT MODIFICATION DES ART. 20 et 23 DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
NATIONALE DES CAISSES REGIONALES DE CREDIT AGRICOLE  

ET AUTRES ORGANISMES  
 

 

Entre les soussignés : 
 
- La Fédération Nationale du Crédit Agricole, 

représentée par M. Oliver AUFFRAY 
 
 
 
 
d'une part,  
 
 
- Les organisations syndicales ci-après : 
 

 
o Syndicat National de l’Entreprise Crédit Agricole 

(S.N.E.C.A. - C.F.E - C.G.C.) 
représenté par Mme / M. 

 
 

o Fédération Générale Agroalimentaire (C.F.D.T.) 
représentée par Mme / M.  

 
 

o Union des Syndicats de Salariés du Crédit Agricole Mutuel (S.U.D-C.A.M.) 
représentée par Mme / M. 

 
 
 
 
 
d'autre part, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit 

 

 

  



Page 2 
   

PREAMBULE 

 

Dans le cadre des discussions en début d’année 2023 sur l’agenda social de la branche Crédit 
Agricole, les négociateurs de branche ont évoqué le contenu de la Convention Collective 
Nationale des Caisses régionales et entités associées. 
 
A cette occasion, certaines demandes ont pu être exprimées par les organisations syndicales 
représentatives de la branche, visant : 

 
- A mettre à jour certaines dispositions de la Convention Collective Nationale en 

regard des dernières réformes législatives intervenues, 
 

- A apporter certaines précisions de pure forme mais à même de faire gagner le texte 
conventionnel en clarté et lisibilité pour les salariés comme les entreprises, 
 

- Et enfin, à mener une démarche plus globale de modernisation de son contenu. 
 
Les négociateurs de branche ont partagé l’intérêt d’une telle démarche, et souligné 
l’importance d’interroger le sens et la modernité du contrat social collectif de façon 
pragmatique et équilibrée, à savoir à l’aune des attentes et réalités tant des salariés que de 
leurs entreprises. 
 
Elles ont également convenu qu’une telle démarche impliquerait un temps d’échange et de 
négociation que ne permettrait pas l’agenda social de l’année 2023.  
 
Néanmoins, dans un souci d’écoute commune sur certaines thématiques significatives et 
faisant consensus, elles ont décidé d’acter dès cette année et par le présent accord, un 
premier travail contribuant à la clarté, la lisibilité la modernité de la Convention Collective 
Nationale, ainsi qu’à sa conformité aux récentes réformes législatives. 
 
Le présent accord apporte ainsi des modifications : 
 
- A l’article 20 de la Convention Collective Nationale, pour l’adapter, à droit constant, des 

dernières réformes en matière de congés pour évènements familiaux, mais aussi pour 
prendre en compte le pacte civil de solidarité (PACS) dans le cadre des congés 
conventionnels, à ce jour limités au mariage. Les parties au présent accord soulignent ainsi 
leur attachement à la liberté de chacun de choisir son mode d’union, et à un contrat social 
qui prenne en compte les évolutions sociétales ; 

  
- A l’article 23 de la Convention Collective Nationale afin de préciser, à titre d’information, la 

couverture applicable aux salariés en arrêt pour maladie dans le cadre du contrat collectif 
de prévoyance en vigueur dans les Caisses régionales et entités de la branche. 

 
 

Les dispositions des articles 20 et 23 de la Convention collective Nationale, respectivement 

relatifs aux « congés spéciaux » et à la « maladie », sont donc remplacées par les dispositions 

suivantes dans le cadre du présent accord. 
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ARTICLE 20 

CONGES SPECIAUX 

I. Congés rémunérés 

Des congés, avec salaire entier, sont accordés dans les circonstances suivantes : 

1. Salariés titulaires et en période d’essai  

Naissance ou adoption : 

- 3 jours ouvrés, consécutifs ou non, au père (pour l’adoption, le congé concerne tant le père que 

la mère).  

Il est également rappelé qu’en application de l’article L. 1225-16 du Code du travail, les 

salariées bénéficient d’une autorisation d’absence rémunérée : 

o pour se rendre aux examens médicaux obligatoires dans le cadre de la surveillance 

médicale de la grossesse et des suites de l'accouchement, 

o pour se rendre aux examens médicaux nécessaires en cas d’assistance médicale à la 

procréation. 

Le salarié conjoint ou partenaire de PACS de la femme enceinte ou bénéficiant d'une assistance 

médicale à la procréation bénéficie également d’une autorisation d’absence rémunérée, dans 

les conditions légales prévues au même article. 

Décès : 

- du conjoint du salarié : 5 jours ouvrés ;  

- des ascendants au premier degré du salarié (parents) : 4 jours ouvrés ; 

- des descendants au premier degré du salarié (enfants) : 5 jours ouvrés, voire 7 jours en application 

de l’article L. 3142-4 du Code du travail si l’enfant avait moins de 25 ans, ou quel que soit son 

âge s’il était lui-même parent ; 

- des grands-parents et petits-enfants du salarié : 2 jours ouvrés ; 

- des frères et sœurs du salarié : 3 jours ouvrés  

- des ascendants au premier degré du conjoint du salarié : 3 jours ouvrés ; 

- des descendants au premier degré du conjoint du salarié : 2 jours ouvrés, portés à 7 jours ouvrés 

en application de l’article L. 3142-4 du Code du travail si le décès concerne une personne de 

moins de 25 ans qui était à la charge effective et permanente du salarié ; 

- des beaux-frères et belles-sœurs du salarié : 1 jour ouvré. 

Si le salarié, pour se rendre aux obsèques, est obligé d’effectuer un déplacement, la durée de 

celui-ci prolongera d’autant la durée du congé accordé. 

Veille d’examen : 

- 1 jour ouvré de congé aux salariés qui présentent un des examens conduisant à l’un des 

diplômes énumérés à l’article 32.I de la présente convention et à l’article 32.II lorsque cet 

examen figure au plan de développement des compétences. 
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Rentrée des classes : 

- les salariés ayant un enfant en maternelle peuvent, le jour de la rentrée des classes, prendre leur 

service deux heures après l’heure normale de prise de travail. Cette disposition s’applique 

également pour la première rentrée à l’école primaire. 

 

Dans le cas où les deux parents travaillent dans la Caisse régionale ou l’organisme adhérent à 

la convention collective, cette disposition n’est applicable qu’à l’un des deux. 

2. Salariés en période d’essai : 

Mariage ou PACS du salarié : 

- Mariage ou PACS du salarié (une seule fois dans la carrière et au choix du salarié s’agissant 

de l’évènement offrant le congé conventionnel ci-après) : 5 jours ouvrés ; 

Mariage des membres de la famille du salarié : 

- Mariage de l’enfant du salarié : 1 jour ouvré. 

3. Salariés titulaires 

Mariage ou PACS du salarié : 

- Mariage ou PACS du salarié (une seule fois dans la carrière et au choix du salarié s’agissant 

de l’évènement offrant le congé conventionnel ci-après) : 10 jours ouvrés ; 

Mariage des membres de la famille du salarié : 

- Mariage de l’enfant du salarié : 3 jours ouvrés ; 

- Mariage du frère ou de la sœur du salarié: 1 jour ouvré. 

Second évènement (mariage ou PACS) du salarié : 

Lorsque le salarié a déjà bénéficié depuis son entrée au Crédit agricole et selon son choix, du 

congé conventionnel de mariage ou de PACS, l’évènement ultérieur intervenant en second, 

qu’il s’agisse d’un mariage ou d’un PACS, donne droit à un congé de 5 jours ouvrés. 

Le salarié bénéficie de ce congé une seule fois dans la carrière, quel que soit l’évènement 

auquel il ait été appliqué. 

Profession de foi ou cérémonie équivalente : 

- d’un enfant du salarié: 1 jour si la cérémonie a lieu un jour ouvré. 

Déménagement du salarié : 

- dans la même localité : 1 jour ouvré ; 

- dans une autre localité : 2 jours ouvrés. 

En cas de mobilité intercaisses régionales (article 11), les salariés, durant leur période d’essai, 

bénéficient des mêmes droits à congés spéciaux rémunérés que les salariés titulaires. 

La Direction pourra se faire justifier, le cas échéant, du motif invoqué pour l’obtention des 

congés spéciaux qui devront être pris au moment de l’événement les ayant motivés. 
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II. Congés non rémunérés de longue durée pour convenance personnelle 

Tout salarié titulaire justifiant d’un an de présence dans la Caisse régionale ou l’organisme adhérent 

à la convention collective bénéficiera, à sa demande, d’un congé non rémunéré pour convenance 

personnelle, d’une durée consécutive de trois mois au minimum et de douze mois au maximum. 

Sur dix années, calculées à partir du premier jour de congé non rémunéré demandé par le salarié, les 

absences, au titre de ce congé, ne peuvent excéder douze mois. 

Pendant la durée du congé non rémunéré, l’acquisition par l’intéressé de droits d’ancienneté est 

suspendue. Elle est rétablie dès sa réintégration. 

Sauf autorisation spéciale de l’employeur, le salarié s’engage à n’exercer pendant son congé non 

rémunéré, aucune activité professionnelle susceptible de faire concurrence au Crédit agricole et à ses 

filiales. 

La demande de congé non rémunéré doit être formulée par écrit à la Direction au moins trois mois 

avant la date proposée par le salarié pour son départ. 

En cas d’événement grave affectant la situation personnelle ou familiale du salarié, le délai de 

prévenance peut être réduit, si l’organisation du travail le permet, et le congé non rémunéré en cours 

peut être interrompu d’un commun accord. 

Dans le mois qui suit la demande de l’intéressé, la Direction lui répond par écrit et, si elle ne peut 

accepter la date de départ proposée par le salarié, une solution est recherchée. 

En l’absence de solution, la Direction consulte une partie des membres du Comité Social et 

Economique (CSE), du collège auquel appartient l’intéressé. 

Cette émanation est composée pour la durée du mandat des membres du Comité Social et 

Economique. Ses membres, désignés en application des règles qui suivent, sont les mêmes pour la mise 

en œuvre des articles 11, 14, 20 et 33. 

1. La composition de l’émanation du CSE, du collège auquel appartient l’intéressé, est définie 

au niveau de la Caisse régionale. 

2. A défaut d’accord d’entreprise, l’émanation est composée de 3 à 5 élus, du collège auquel 

appartient l’intéressé, désignés par une résolution du CSE prise à la majorité des présents. 

3. Lorsque le nombre total de membres du CSE, du collège auquel appartient l’intéressé ne 

permet pas de désigner 3 à 5 élus, l’émanation peut être complétée de membres du CSE d’un 

autre collège. 

4. En cas de carence au sein d’un collège, l’émanation peut être composée de membres du CSE 

d’un autre collège, dans les conditions précitées.  

A défaut de mise en place d’une émanation dans les conditions précitées, l’employeur consulte les 

membres du CSE du collège auquel appartient l’intéressé. 

Lorsque la durée du congé non rémunéré est de six mois consécutifs, ou plus, la Direction demande 

par écrit au salarié, au moins un mois avant la fin de ce congé, s’il a l’intention de reprendre son activité 

dans l’entreprise. Le salarié doit faire parvenir sa réponse écrite, au moins quinze jours avant le terme 

de ce congé. 

A l’expiration de la période de congé non rémunéré, le salarié est réintégré dans son emploi ou dans 

un emploi similaire, et autant que possible et par priorité, dans la même localité. 
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Les membres du personnel bénéficiant d’un logement de fonction doivent acquitter un loyer 

équivalant au montant retenu pour ce logement au titre des avantages en nature pendant la durée de leur 

congé non rémunéré. 
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ARTICLE 23 

MALADIE 

Lorsqu’un salarié ne peut venir à son travail pour cause de maladie, il doit en aviser la Direction 

dans les vingt-quatre heures. 

Si la maladie se prolonge au-delà de deux jours de calendrier, le salarié est tenu de produire un 

certificat médical ou un certificat d’arrêt de travail dans lequel sera indiquée la durée de l’arrêt de 

travail. 

Les salariés sont astreints à se plier aux contrôles médicaux effectués à la demande de leur 

employeur. 

Si un litige survient pour la constatation de la maladie ou la durée du repos entre le médecin 

traitant du salarié et le médecin agréé par la Caisse régionale, il pourra, à la requête de l’une ou 

l’autre partie, être demandé l’arbitrage, rendu sans appel, d’un médecin désigné en commun par le 

médecin traitant et le médecin agréé par la Caisse régionale, les frais de cette expertise demeurant 

à la charge de l’employeur. 

A tout salarié titulaire, en arrêt pour maladie médicalement constatée, le salaire est maintenu 

tant que la Caisse de Mutualité Sociale Agricole accordera le bénéfice des indemnités journalières 

dans les conditions suivantes : 

 

ANCIENNETE 

AU CREDIT 

AGRICOLE MUTUEL 

MAINTIEN DE SALAIRE 

EMPLOYEUR 

INDEMNISATION 

COMPLEMENTAIRE 

PREVOYANCE* 

(« incapacité temporaire de travail ») 

SALAIRE ENTIER 
DEMI-

SALAIRE 

Rémunération 

conventionnelle telle 

que définie 

aux articles 26, 27 et 28. 

 

moins d’un an 3 mois  

Indemnisation prévoyance dès lors 

que l’arrêt de travail se prolonge 

au-delà de 90 jours, et au plus 

pendant 3 ans 

de 1 à 2 ans 3 mois 3 mois 

de 2 à 3 ans 4 mois 2 mois 

au-delà de 3 ans 6 mois  

*NB : le dispositif de prévoyance est rappelé ci-dessus à titre d’information, en référence au contrat collectif en vigueur 

à ce jour dans les Caisses régionales et entités de la branche. 

Ce dernier définit notamment les conditions et modalités de la garantie « incapacité temporaire de travail », permettant 

une indemnisation complémentaire aux indemnités MSA ou au maintien à demi-salaire de l’employeur, en cas d’arrêt 

maladie se prolongeant au-delà de 90 jours, et au plus pendant 3 années. 
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Pendant la période du demi-salaire, le salarié bénéficiant du supplément familial de salaire le 

conserve intégralement. 

Les allocations prévues ci-dessus s’entendent déduction faite des indemnités journalières 

perçues au titre des assurances sociales et des prestations servies par la CCPMA. 

En cas de réduction des indemnités journalières par la Mutualité Sociale Agricole conformément 

à la loi du 13 août 2004 portant réforme de l’assurance maladie et ses décrets d’application, le 

montant correspondant à cette réduction sera déduit du salaire maintenu au titre du présent article. 

Les dispositions précédentes relatives au maintien de salaire par l’employeur ne peuvent jouer 

successivement en faveur du même salarié qu’à la condition qu’il ait repris ses fonctions pendant 

une durée au moins égale à six mois. 

Plusieurs congés de maladie rémunérés par l’employeur dans les conditions prévues ci-dessus 

peuvent être accordés à un même salarié dans le courant d’une année légale, sans que le total puisse 

excéder six mois. 

Ainsi, lorsque le salaire a été maintenu par l’employeur pendant une durée totale de 6 mois 

décomptés à compter du premier jour d’absence au titre de la maladie, un nouveau congé de maladie 

pourra donner lieu à maintien de la rémunération dès lors que le salarié aura repris ses fonctions 

pendant une durée continue d’au moins 6 mois, sans préjudice des dispositions de l’article 24 

relatives aux affections de longue durée. 

Si le salarié ne peut reprendre son travail à l’expiration du délai de six mois, il sera, sur sa 

demande, mis en disponibilité sans traitement pour une nouvelle période de six mois. 

Cette disponibilité pourra être renouvelée une seule fois pour une durée équivalente. 

Si le salarié peut reprendre son travail au cours ou à la fin de sa mise en disponibilité, il sera 

repris par la Caisse régionale dans son emploi ou un emploi similaire en conservant ses droits 

d’ancienneté. Toutefois, la reprise du travail devra faire l’objet d’un préavis d’un mois et d’une 

visite de reprise auprès du médecin du travail. 

A l’issue de la mise en disponibilité, la rupture du contrat de travail des salariés qui ne peuvent 

reprendre leur travail pourra intervenir selon les conditions légales et conventionnelles en vigueur, 

et sous réserve des dispositions relatives aux affections de longue durée prévues à l’article suivant. 

La rupture du contrat de travail dans les conditions fixées ci-dessus donne lieu au versement de 

l’indemnité de licenciement prévue par l’article 14 de la présente convention. 

 

Inaptitude totale du salarié : 

Lorsque le salarié est déclaré inapte par le médecin du travail à tout emploi dans la Caisse régionale, 

les modalités suivantes peuvent être appliquées, dans les conditions des articles L. 1226-2 et suivants 

du Code du travail : 

 soit le contrat de travail demeure suspendu : il est alors procédé à compter du délai fixé par 

l’article précité au versement du salaire correspondant à l’emploi occupé avant la suspension du 

contrat de travail, sous déduction des pensions et indemnités perçues au titre de l’incapacité, 

dans les conditions prévues par l’article L. 1226-4 du Code du travail ; 

 soit le contrat de travail est rompu à l’initiative de la Caisse régionale : le salarié perçoit une 

indemnité de licenciement calculée dans les conditions de l’article 14 de la présente convention. 
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Durée de l’accord 

 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 
 
 
 
 

 
 Fait à Paris, le 30 juin 2023 

 
 

Pour la Fédération Nationale du Crédit Agricole : 

 
 
 
 
 
 
 
Pour les organisations syndicales : 
 
 

S.N.E.C.A-C.F.E - C.G.C ............................................................  

 

C.F.D.T ......................................................................................  

 
 
S.U.D - C.A.M………………………………………………….. 
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